
  

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du               arrêtant 

les dispositions du Plan Local d’Urbanisme 

 

Emplacements Réservés 



Liste des Emplacements Réservés 

 

 

N° Destination 

Emprise / 

Largeur ou 

Surface 

Bénéficiaire 

1 Création d’une station d’épuration (STEP) 2 845 m² Commune 

2 Création d’un espace public avec stationnement 198 m² Commune 

3 Elargissement et mise en sécurité du village. 6 m Commune 

4 Réaménagement d’espaces publics piétons 180 m² Commune 

5 Réaménagement d’espaces publics piétons 120 m² Commune 

6 Aménagement d’un espace piéton en lien avec le cheminement du village. 30 m² Commune 


